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ARTICIE 6.~
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et attendu que l'infrection commise par cet indigéne est punissable de
mrrmriEses 3 plus de deux mois de servitude pénale et qutelle est
fiagrants m réputée tells, : ‘
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8% attendu ¢ue l'infraction commise par cet indigdne est punissabdble de
an moins s:x mols de servitude pénale et que avons recueilll des indices
sérieux de culpabilité qui se trouvent, actés, au procés-verbal ei-joint
nous avons rait conduire, escorté par les militaires
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Je mre que le présent procés-verbal est sincédre.
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